
	

Sous la présidence de M. Bernard Schlegel, Maire.  
Etaient présents : M. Hugues Durand, Mme Karine Latuner, Marcel Auvray, adjoints au maire, 
M. Emmanuel Kohler, M. Michel Starck, Mme Justine Koegelé, Mme Monique Baur  
Absents excusés : M. Christian Uhrweiller 
Procurations : 1 (Procuration de M. Christian Uhrweiller à M. Marcel Auvray) 
Absents non excusés : néant 
Nombre de voix : 9 
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Conseillers élus : 11    Conseillers en exercice : 9   Absences : 1 

Procurations : 1   
   Date de convocation :  25/09/2018 

 

 

    

M. Le Maire ouvre la séance et constate que le quorum pour délibérer valablement est atteint. 
Mme Baur signale, pour la délibération 1181, concernant la convention  pour le fonctionnement du 
service périscolaire à la salle des fêtes, que le secrétaire de mairie l’a assistée pour le calcul des 
coûts prévisionnels de ce service. Le compte-rendu de la séance du 28 août 2018 n’appelle pas 
d’autres observations et est approuvé à l’unanimité des membres présents.  

Objet : Réfection de la toiture de la salle des fêtes  
Délibération 1193 
 
    M. le Maire rappelle au conseil municipal qu’il avait approuvé le principe de la rénovation de la 
toiture de la salle des fêtes, en raison des infiltrations d’eau constatées et que, suite à la décision 
modificative budgétaire prise lors de la séance du 28 août 2018, un crédit de 53'728 € est 
maintenant disponible pour ces travaux au budget primitif 2018.  
     Pour l’instant, la proposition de travaux la plus aboutie reçue en mairie est celle de la société 
CZE / Couverture-zinguerie de l’Est d’Allenjoie (25). Le Maire donne la parole à M. Boillot, 
représentant  cette société, pour qu’il précise la nature des travaux envisagés et réponde aux 
questions des élus.  
     M. Boillot explique que la solution envisagée en premier lieu, avec un seul pan de toiture sur 
l’arrière de la salle, est difficile à mettre en œuvre puisque, en raison d’une charge supplémentaire 
sur la structure portante en lamellé-collé, il faudrait passer par un bureau d’études pour connaître 
la faisabilité du projet. Il préconise plutôt la solution suivante :  
Etanchéité du toit plat : mise en place d’une feutrine sur le goudron existant, puis pose d’une 
membrane d’étanchéité adhérente de 1.5 mm d’épaisseur (étanchéité réalisée « à chaud »). Les 
dômes de plexiglas et descentes de gouttières seraient « rhabillées » de la même façon. Ce 
système bénéficie d’une garantie décennale mais pourrait, selon l’affirmation de M. Boillot, 

 



	

« tenir » durant une trentaine d’années. Il vient d’être appliqué à la toiture plate de la salle des 
fêtes de Burnhaupt. 
Etanchéité du reste de la toiture : les tuiles existantes ne sont plus fabriquées et, en raison des 
travaux de manutention, de casse et de découpe, il ne serait pas possible de reprendre les mêmes. 
Il propose donc un détuilage, la pose d’une sous-toiture HPV , la pose d’un nouveau lattage  et de 
nouvelles tuiles en céramique.  
    L’ensemble de l’opération, pour toute la toiture, s’élèverait à 49’727 €.  
    Si le conseil souhaite réaliser une petite économie, on pourrait envisager la reprise des tuiles 
existantes pour recouvrir la partie arrière de la salle, et la pose de tuiles neuves sur l’avant. 
L’économie pourrait se monter à un peu plus de 2'000 €.  
    Après le départ de M. Boillot, le conseil, à l’unanimité des membres présents :  
-confirme son intention de lancer cette opération dès que possible.  
-valide les solutions techniques proposées par la société CZE. 
-demande à M. le Maire de trouver d’autres devis pour cette opération.  
      

Suivent les signatures au registre 
Pour extrait certifié conforme 
Le Maire : 
 
Bernard Schlegel  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



	

Sous la présidence de M. Bernard Schlegel, Maire.  
Etaient présents : M. Hugues Durand, Mme Karine Latuner, Marcel Auvray, adjoints au maire, 
M. Emmanuel Kohler, M. Michel Starck, Mme Justine Koegelé, Mme Monique Baur  
Absents excusés : M. Christian Uhrweiller 
Procurations : 1 (Procuration de M. Christian Uhrweiller à M. Marcel Auvray) 
Absents non excusés : néant 
Nombre de voix : 9 
 

     République Française                                              Extrait du procès-verbal des délibérations  
    Département du Haut-Rhin                                                      du  CONSEIL MUNICIPAL                                                       
         COMMUNE  DE                                             Séance du 09 octobre 2018 
         LIEBSDORF 
                68480     

 
Conseillers élus : 11    Conseillers en exercice : 9   Absences : 1 

Procurations : 1   
   Date de convocation :  25/09/2018 

 

 

    

 
 
Objet : changement des modules AC 107 à la station d’ultrafiltration  
Délibération 1194 
 
     M. le Maire indique au conseil municipal que, selon la dernière visite technique de la station 
d’ultrafiltration, seules trois modules de filtration AC107 sur douze sont encore opérationnels, ce 
qui réduit fortement la capacité de production d’eau potable. Il convient donc, de façon urgente, 
de remplacer ces modules.  
    Dans les recherches qui ont été faites en ce sens, les difficultés ont été nombreuses car les 
modules d’origine sont « estampillés » SUEZ et ne sont plus fabriqués. En gardant ce fournisseur, 
on peut garder une partie de l’installation et remplacer les AC107 horizontaux par des modules 
verticaux Altéon IL38, moyennant quelques adaptations techniques et un coût global de 27'500 € 
HT. Une deuxième solution consisterait à passer par un  autre constructeur de modules, mais c’est 
alors l’ensemble de l’ultrasource qu’il faudrait remplacer. Le coût serait alors beaucoup plus 
onéreux (estimation reçue aux environs de 50'000 €).  
    En restant sur la 1ère solution, toutes les recherches menées auprès d’autres sociétés que Gaz 
et Eaux, ramènent vers les modules Aquasource de Suez.  
     La proposition Aquasource concerne six modules de membranes seulement, mais avec des 
capacités de production beaucoup plus importantes qu’avec les modules AC 107. Pour des raisons 
techniques, il n’est pas possible de réduire le nombre de modules à quatre, en raison du système 
de rétrolavage de ces membranes. 
     Après délibération, le conseil municipal :  
-constate que les recherches et contacts avec différentes entreprises n’ont permis de dégager 
qu’une seule solution correcte du point de vue technique et financier.  
-accepte la proposition commerciale « Aquasource-Suez » pour un montant de 27'500 € HT. 

 



	

-constate que, compte-tenu des délais de livraison annoncés, la dépense ne pourra plus être réglée 
par le service d’eau de la commune de Liebsdorf en raison du transfert des compétences eau et 
assainissement à la COMCOM au 1er janvier et à la fin des paiements « service d’eau » au tout 
début du mois de décembre 2018.  
-M. le Maire est autorisé à passer commande pour ce changement de modules. La COMCOM 
Sundgau a déjà été informée du fait qu’elle aurait à prendre en charge cette dépense dans son 
budget 2019.  
 

Suivent les signatures au registre 
Pour extrait certifié conforme 
Le Maire : 
 
Bernard Schlegel  
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Objet : Remise en eau de la fontaine  
Délibération 1195 
 
   M. le Maire rappelle au conseil municipal qu’il avait approuvé des travaux d’étanchéité sur le 
bassin d’alimentation de la fontaine de la place centrale pour la remettre en eau. Ces travaux ont 
été réalisés et la diminution des pertes latérales a provoqué une augmentation du niveau d’eau 
dans le bassin. Cependant, cette augmentation n’est pas suffisante pour que l’eau coule 
naturellement vers la fontaine.  
   Une solution consisterait à mettre en place un panneau solaire qui actionnerait une petite pompe, 
de façon à alimenter le bassin durant la journée. Cette solution est estimée à environ 500 €.  
    Le vote donne les résultats suivants :  Pour : 8 voix    Contre : 1 voix 
    En conséquence, la pose d’une telle installation est acceptée.  
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Objet :  Pose d’un columbarium au cimetière communal  
Délibération 1196 
    M. le Maire lit au conseil municipal la lettre de Mme Portier qui a perdu récemment sa mère et 
souhaite pouvoir trouver un columbarium pour y déposer l’urne, qui est, pour l’instant bloquée dans 
un crématorium. Elle demande si un tel équipement est prévu à Liebsdorf.  

     Une première étude commerciale a été réceptionnée en mairie. Elle s’élèverait, pour un 
monument de 10 cases et un « jardin du souvenir » pour la dispersion des cendres, à 5'400 € HT.  

     Après délibération, le conseil municipal, bien conscient du fait que la crémation des corps 
devient de plus en plus courante, décide, à l’unanimité des membres présents, de faire procéder à 
l’installation d’un columbarium de 10 cases. Les crédits nécessaires seront inscrits au budget 
primitif 2019. Le règlement d’utilisation sera défini dans une séance ultérieure.  
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Objet : Fauchage/entretien autour des réservoirs 
Délibération 1197 
 
      Selon la Déclaration d’Utilité Publique protégeant les ressources en eau, les zones autour des 
réservoirs et des captages doivent être maintenues sans arbres, de façon à ce que la végétation 
ne puisse pas endommager les conduites. Ce travail a, jusqu’à maintenant, été réalisés par les 
ouvriers communaux avec des débroussailleuses , mais cela représente des dizaines d’heures de 
travail, à faire deux fois dans l’année, sur un terrain glissant et souvent encombré de branches 
tombées des arbres voisins.  
      A l’unanimité des membres présents, le conseil municipal donne son accord au maire pour que 
ce travail fastidieux soit confié à une entreprise.  
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Objet : convention de servitude sur le domaine privé communal au profit de ROSACE pour 
l’implantation d’un sous-répartiteur optique  
Délibération 1198 
  
    Dans le cadre du déploiement de la fibre optique en Alsace et dans le Grand-Est, le Conseil 
Municipal, dans sa séance du 24 août 2017 (délibération 1107), avait approuvé une convention de 
servitude au profit de la société ROSACE, pour l’implantation d’un SRO ( sous-répartiteur optique) 
sur la parcelle cadastrée 440, section 1 (à l’arrière de l’église).  
    Le Maire informe le conseil que, pour des raisons techniques, le SRO n’a pu être implanté à 
l’endroit prévu et qu’un nouvel emplacement a été défini sur la place de la Liberté, à côté du 
panneau d’information communal.  
    Après avoir entendu les explications de M. le Maire, le conseil municipal, à l’unanimité des 
membres présents, autorise M. le Maire à signer une nouvelle convention de servitude sur le 
domaine privé communal au profit de la société ROSACE, pour l’implantation d’un SRO sur la 
parcelle cadastrée 149, section 1 (Place de la Liberté). La délibération 1107, devenue caduque , est 
annulée.  

 
 

Pièce annexe : convention de servitude  
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Objet : Points divers  
Délibération 1198 
 
Démolition Pyzalski :  
Le maire informe que, grâce aux compétences de l’entreprise Stemmelen de Riespach, l’opération 
de démolition s’est très bien passée. Il souligne le professionnalisme de cette entreprise. Par 
ailleurs, l’entreprise Stemmelen s’est chargée de l’évacuation de six remorques de bois et poutres 
qui restaient de la démolition Pracht. Ces travaux  supplémentaires n’ont pas été facturés à la 
commune. Le conseil Municipal demande à M. le Maire d’adresser ses remerciements officiels à 
l’entreprise.  
Amicale du cochonnet :  
Le maire signale au conseil le changement intervenu à la tête de l’amicale du cochonnet. 
L’association de pétanque est à présent dirigée par M. Ralph Brand.  
Projet d’école intercommunale :  
Dans le cadre du projet de construction d’une école intercommunale unique à Durlinsdorf, la 
commune de Courtavon a annulé sa première délibération qui s’opposait à l’étude du projet. La 
délibération 42/2018 du 20 septembre approuve le lancement de l’étude, par 5 voix pour et 5 
abstentions.  
Révisions des listes électorales : 
Le conseil prend connaissance des modifications qui interviendront en 2019 pour la commission 
communale chargée de la révision des listes électorales. Pour cette commission, le conseil 
municipal choisit les personnes suivantes :  
Titulaire : Mme Monique BAUR 
Suppléante : Mme Justine KOEGELE  
Travaux d’isolation à la salle des fêtes  

 



	

Le conseil avait approuvé les travaux d’isolation dans le local de rangement de la salle des fêtes, 
pour faciliter le stockage du matériel. M. Auvray indique que l’opération se fera durant les 
vacances de Noël. Entretemps, il se chargera de voir, avec Emmanuel Kohler, le problème 
d’humidité dans le local électrique de la salle des fêtes. 
Cadeaux au 3ème âge :  
Le conseil souhaite continuer à offrir un petit cadeau aux personnes âgées de la commune durant 
la période de Noël. Il décide de suivre la proposition de Mme Monique Baur : une bouteille de vin 
aux hommes et une boîte de chocolats aux dames. Cette année, seront concernées toutes les 
personnes de plus de 67 ans.  
Rampe handicapés :  
Des travaux de terrassements ayant été effectués à proximité de la rampe de la mairie destinée 
aux personnes handicapées, des fissures sont apparues dans le macadam et les bordures de 
retenue se sont affaissées. Des travaux de réparation sommaire de l’enrobé seront demandés à 
l’entreprise Enderlin de Moernach pour parer au plus pressé, en attendant une reprise plus 
complète de l’ensemble bordures-macadam au printemps prochain  
Prochaine séance du conseil municipal :  
    Sauf besoin urgent, la prochaine réunion du conseil est fixé au mardi 18 décembre. Elle 
concernera essentiellement les bilans 2018 des différents services ainsi que les perspectives 
budgétaires 2019.  
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